
2,00

5,00

20.5020.50

20.50

21.00

Lot n° 8

Lot n° 9

Lot n° 10
S :315 m²

S :426 m²

S :391 m²

20.44

20.59

20.73

- 1
9.

40
 -

- 19.44 -

- 1
5.

76
 -

- 6.00 -

- 7.05 -
- 16.64 -

- 23.31 -

- 20.00 -

- 2
0.

00
 -

- 15.76 -

- 6.00 -- 1
4.

65
 -

- 1
.3

3 
-

- 8
.2

6 
-

V
V

V

V
V

V
V

V

V

V

A n° 273

A n° 272

A n° 530

A n° 529

A n° 528

A n° 573

A n° 572

R
ue

 d
u 

M
ou

lin
 d

e 
la

 P
la

nt
e

1 2 3

45

6
7

8
9

10

11
12

13
14

Résine

Zone non aedificandi

Noue

Haie bocagère plantée par l'acquéreur

Borne existante

426 m²
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200 m²

A
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21.00 Courbe de niveau du terrain naturel

Cote altimétrique du niveau terrain naturel

Emplacements provisoires des regards de
branchements eaux usées

M. PACAUD Philippe et M. THERRY Damien - Géomètres Experts Associés

SIT&A  CONSEIL

140, Rue de l'Aérodrome - 79000 NIORT
( : 05 49 33 09 49

8 : niort@siteaconseil.fr - www.siteaconseil.fr

Permis d'aménager n° PA 017340 23 A0001 obtenu le 19/07/2023

CARACTERISTIQUES DE LA PARCELLE

SURFACE DE PLANCHER MAXIMALE :

SUPERFICIE DU LOT :

REFERENCE CADASTRALE
SECTION :

Visa - M. PACAUD Philippe, Géomètre-Expert :

LEGENDE

SAINT-PIERRE-LA-NOUE

LOTISSEMENT " Le Hameau des Pins "

PLAN DE SITUATION

Saint-Germain de Marencennes

Maître d'ouvrage : " S.A.R.L. MANOLYS "

Fait le : 27 Novembre 2023Dossier : 221021

N

N

PLAN DE VENTE PROVISOIRE DU LOT N°

RATTACHEMENT

SYSTEME ALTIMETRIQUE : NGF - IGN 1969

SYSTEME PLANIMETRIQUE : RGF 93 - Zone 5 (CC 46)

12,5 m

Echelle graphique

0

Limite parcelle

Numéro parcelle

Surface parcelle

Cotation parcelle

Lot xx

Candélabre (emplacement et nombre de principe)

-15.00-

S = 100 m²

99.99 Côte altimétrique voirie projet

Borne nouvelle 

Deux places de stationnement
fixes non closes et accès au lot
(Largeur : 6 m - Profondeur : 5 m)

Emprise de l'opération

Echelle : 1/250

INFORMATIONS SUR LE LOT :

ECHELLE : 1/250

SANS ECHELLE

Numéro du lot :

Surface plancher maximale :

Section :

Numéro de parcelle :

Superficie :

8.     En fonction de la topographie de certains terrains, et si le PLU l’autorise, il peut être mis en place par les acquéreurs, sur leur parcelle et à leur charge exclusive, un mur de soutènement
        afin de pouvoir retenir la terre.
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" Rue du Moulin de la Plante"
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